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 n° 293 682 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Lucie LEYDER 

Rue du Serpont 29A/2 

6800 LIBRAMONT 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à l’annulation de la « décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de 

séjour basée sur l’article 9ter de la Loi du 15/12/1980, prise le 30/01/2023 par le Secrétaire 

d’Etat à l’Asile et à la Migration ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après : la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me S. COPINSCHI loco Me L. LEYDER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 15 août 2018. Il a introduit une demande 

de protection internationale, laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt du Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n°281.236 du 1er décembre 2022. 

 

1.2. Le 8 avril 2022, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 30 janvier 2023, la partie défenderesse a déclaré 

la demande non-fondée. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Suite à la demande d'autorisation de séjour introduite par courrier recommandé le 

08.04.2022 auprès de nos services par: 

Monsieur N., E. (R.N. […]) 

[…]  

En application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers comme remplacé par l’article 187 

de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, je vous informe que 

cette demande est recevable mais non-fondée. 

 

Motifs :  

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le requérant invoque à l’appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, 

des problèmes de santé pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en 

Belgique. 

 

Le médecin fonctionnaire de l’OE a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. Dans 

son avis médical remis le 24.01.2023, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux, le suivi 

nécessaire sont disponibles et accessibles au pays d’origine, que l'état de santé du 

requérant ne l’empêche pas de voyager et conclut que d'un point de vue médical, il n’y a 

pas de contre-indication au pays d’origine Cameroun. 

 

Dès lors, 

1) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne ». 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Mémoire de synthèse. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, le Conseil du contentieux des étrangers 

(ci-après ; le Conseil) « statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne 

la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

2.2. Jonction.  

 

2.2.1. Le Conseil note que, dans son mémoire de synthèse, la partie requérante demande 

que le présent recours soit joint au recours enrôlé sous le n°290.419 portant sur un ordre 
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de quitter le territoire – demande de protection internationale dans la mesure où les deux 

actes sont liés.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que ni les dispositions de la Loi, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil 

ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter la contestation simultanée de 

plusieurs actes distincts.  

 

Il rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts n°15 

804 du 11 septembre 2008 et n°21 524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de 

l’enseignement de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête 

unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes 

auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation 

de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte 

attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du recours doit être examiné. 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne 

souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce 

point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre 

plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une 

bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule 

décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, n°80.691 du 7 juin 

1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du 25 

janvier 2008).  

 

2.2.2. Or, en l’occurrence, force est d’observer que l’acte attaqué dans le recours n°290.419 

est un ordre de quitter le territoire – demandeur de protection internationale, délivré au 

requérant le 13 février 2023, et qui a été pris dans le cadre de la procédure de demande 

de protection internationale, tandis que l’ acte attaqué dans le présent recours consiste en 

une décision déclarant non-fondée la demande d’autorisation de séjour introduite par le 

requérant, soit une décision prise au terme d’une procédure distincte et reposant sur des 

motifs propres.   

 

Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué dans le recours n°290.419 doit être tenu pour 

dépourvu de tout lien de connexité tel que défini par la jurisprudence administrative 

constante rappelée ci-avant, avec l’acte attaqué présentement. Les recours ne peuvent dès 

lors être joints.  

 

2.2.3. Le Conseil ne perçoit dès lors pas l’intérêt de l’argumentation présente dans le 

mémoire de synthèse et relative à l’ordre de quitter le territoire – demandeur de protection 

internationale attaqué. En effet, le Conseil rappelle que ledit ordre de quitter le territoire 

sera examiné dans le cadre du recours n°290.419. En outre, la partie requérante invoque 

la violation de dispositions et principes dont elle ne faisait nullement état dans la requête 

introductive d’instance. Elle développe en outre des arguments nouveaux, différents de 

ceux développés dans cette requête. Cette partie de la requête ne sera dès lors pas 

résumée ni analysée. 

 

2.2.4. Le Conseil, après une lecture bienveillante, examinera donc uniquement 

l’argumentation présente dans la partie « Préjudice grave et difficilement réparable » qui 

constitue la réponse à la note d’observations de la partie défenderesse en ce qui concerne 

la décision déclarant non-fondée la demande d’autorisation de séjour 9ter. 
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3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9ter et 62 de 

la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, de la violation des articles 2 et 3 de la Loi du 29/07/1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation du 

principe général de bonne administration notamment de son principe de préparation avec 

soin d’une décision administrative, ainsi que de la violation de l’article 3 de la Convention 

Européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

3.2. La réponse à la note d’observations est libellée comme suit :  

« En termes de note d’observation, la partie défenderesse se contente, de manière 

lacunaire, de conclure au non fondement des moyens invoqués par le requérant. 

Concernant la première sous-branche, la partie défenderesse affirme que l’envoi de 

médicaments d’un hôpital vers un autre pourrait être envisageable et ce, sans en apporter 

aucune preuve, se contentant d’affirmer que les médicaments sont disponibles dans le pays 

d’origine, à savoir le Cameroun, même s’ils le sont dans des hôpitaux de villes différentes 

et éloignées. 

La partie défenderesse présume ainsi que l’envoi de médicaments d’un hôpital vers un 

autre serait envisageable sans pourtant pouvoir le démontrer et avoir effectué aucune 

recherche afin de vérifier cette pure supposition. 

Or, comme déjà rappelé par le requérant en termes de recours en annulation, que la partie 

défenderesse doit tenir compte, pour respecter l’article 9ter de la Loi du 15/12/1980 doit 

veiller à s’assurer que le traitement approprié est suffisamment accessible dans le pays 

d’origine. 

Ainsi, en se contentant de présumer qu’un envoi de médicaments d’un hôpital à un autre et 

possible, la partie défenderesse ne s’est pas assurée que le traitement approprié était en 

effet suffisamment accessible au Cameroun pour le requérant. 

En outre, à cet égard, force également est de constater que, la partie défenderesse, dans 

le cadre de son argumentaire concernant la seconde branche du moyen invoqué par le 

requérant, ne répond nullement aux arguments de celui-ci, laquelle avait invoqué sa 

situation particulière l’empêchant justement d’avoir accès aux soins de santé, dans la 

mesure où il est une personne d’orientation sexuelle homosexuelle et par conséquent 

fortement stigmatisé et de par son orientation sexuelle et de surcroît, en raison de sa 

maladie (honteuse). 

La partie défenderesse se contente d’indiquer, tout comme dans sa décision attaquée, que 

le requérant, avant son arrivée en Belgique, était commerçant ambulant au Cameroun et 

qu’il est par conséquent en mesure de reprendre cette activité. 

La partie défenderesse ne répond par conséquent nullement au moyen développé par le 

requérant, à savoir son homosexualité qui le discrimine totalement par rapport à 

l’accessibilité aux soins de santé au Cameroun. 

En outre, la partie défenderesse ne répond en rien à l’argument du requérant selon lequel 

les informations concernant l’accessibilité et le suivi du traitement dans le pays d’origine, 

mentionné dans sa décision querellée, sont anciennes et non actualisées contrairement 

aux informations mentionnées par le requérant en termes de demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi du 15/12/1980. 

A nouveau, la partie défenderesse se contente de renseignements et informations très 

anciens pour affirmer que le traitement nécessité par le requérant est disponible et 

accessible dans son pays d’origine, alors que le requérant a communiqué de nombreux 

rapports démontrant le contraire. 

Contrairement à ce qu’indique la partie défenderesse en terme de note d’observation, ce 

n’est pas le requérant qui reste en défaut d’expliquer pour quels motifs les informations 
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figurant dans l’avis du médecin conseil quant à la disponibilité du suivi du traitement des 

maladies du HIV tout comme l’existence de laboratoire de recherche en la matière au 

Cameroun ne serait pas suffisante et adéquate, mais bien la partie défenderesse qui elle, 

est dans l’impossibilité de se baser sur des informations postérieures au rapport de ONU 

SIDA, daté de 2020 sur la situation des personnes atteintes du VIH au Cameroun, du 

rapport de l’ONG Positive-Génération de 2014 ou encore au rapport de l’OFPRA attestant 

de la discrimination des personnes souffrant du VIH au Cameroun dans un cadre général 

et celui en particulier des homosexuels, daté du 11/02/2020, tel que mentionné en terme 

de demande d’autorisation de séjour par le requérant, rapports qui démontrent tous la non 

accessibilité des traitements pour les personnes souffrant du VIH au Cameroun et plus 

particulièrement pour les personnes homosexuelles. 

A nouveau, le requérant insiste sur le fait qu’il n’appartient pas au requérant, dans le cadre 

d’un recours en annulation, de démontrer que les informations figurant dans l’avis du 

médecin conseil quant à la disponibilité du suivi des traitements de maladie HIV au 

Cameroun ne sont pas suffisantes et adéquates, alors qu’il l’a déjà démontré dans sa 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la Loi du 15/12/1980, mais 

bien à la partie défenderesse, dans le cadre de l’examen de la demande d’autorisation de 

séjour et dans la motivation de son refus d’autorisation de séjour, de s’interroger sur la 

possibilité effective pour le requérant d’avoir accès à ces soins dans l’Etat de destination 

sur base de tous les éléments qui ont été invoqués par le requérant en terme de demande 

d’autorisation de séjour, ce qui a encore été confirmé par la Cour Européenne des droits 

de l’homme dans l’arrêt PAPOSHVILI du 13/12/2016. 

Force est de constater que la motivation de la décision querellée est inadéquate, en ce 

qu’elle ne répond nullement aux informations précisées actualisées communiquées par le 

requérant en termes de demande d’autorisation de séjour concernant l’accessibilité du 

traitement dans le pays d’origine. 

Concernant l’accessibilité du médicament inhibiteur de la sous-famille du CYP3A à savoir 

le Ritonavir, la partie défenderesse affirme, sur base des informations de son médecin 

conseil, que celui-ci est disponible au Cameroun et se fonde pour l’avis en page 2 de son 

médecin conseil. 

Or, pour ce médicament, la base de référence serait « DPML » sans aucune autre précision. 

Or, la partie défenderesse se contente, en termes de motivation, d’indiquer que le 

médicament serait disponible au Cameroun sans préciser dans quel hôpital ou même à 

quel coût. 

Or, une recherche rapide sur le site https://dpml.cm permet de constater que le Ritonavir 

n’est plus disponible au Cameroun ayant une fin d’agrément AMM au 07/02/2022.  

 
Dernière 
mise à jour : 
02 Février 
2023 AMM  

Désignation 
du produit  

Dénominatio
n Commune 
International
e  

Laboratoire 
Titulaire 
d'AMM  

Laboratoire 
Fabricant  

Date 
d'autorisatio
n  

Fin d'AMM  

11742205  ATAZANAVI
R & 
RITONAVIR 
TABLETS, 
300 mg/ 100 
mg, 
Comprimé 
pelliculé/ film 
coated tablet, 
Boite de 30  

ATAZANAVI
R + 
RITONAVIR  

SUN 
PHARMACE
UTICAL 
INDUSTRIES 
LIMITED  

SUN 
PHARMACE
UTICAL 
INDUSTRIES 
LIMITED- , 
Village 
Ganguwala, 
Paonta 
Sahib, 
District 
Sirmour - 
173025, 
Himachal 
Pradesh, 
INDIA  

24/10/2022  24/10/2027  
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AMM  Désignation 
du produit  

Dénominatio
n Commune 
Internationale  

Laboratoire 
Titulaire 
d'AMM  

Laboratoire 
Fabricant  

Date 
d'autorisation  

Fin d'AMM  

11742206  ATAZANAVI
R & 
RITONAVIR 
TABLETS, 
300 mg / 100 
mg, 
Comprimé 
pelliculé/ film 
coated tablet, 
Boite de 90  

ATAZANAVI
R + 
RITONAVIR  

SUN 
PHARMACE
UTICAL 
INDUSTRIES 
LIMITED  

SUN 
PHARMACE
UTICAL 
INDUSTRIES 
LIMITED- , 
Village 
Ganguwala, 
Paonta 
Sahib, 
District 
Sirmour - 
173025, 
Himachal 
Pradesh, 
INDIA  

24/10/2022  24/10/2027  

6621404  Atazanavir 
sulfate and 
Ritonavir 
Tablets, 300 
mg/100mg, 
Comprimé, 
B/30  

ATAZANAVI
R + 
RITONAVIR  

HETERO 
DRUGS  

HETERO 
Labs Limited 
, Unit-III, 22-
110, 
Jeedimetla, 
Hyderabad-
500 055, 
Andhra 
Pradesh, 
India.  

09/07/2014  08/01/2016  

1052001  LOPINAVIR 
and 
RITONAVIR, 
200mg/50 
mg, 
Comprimé 
pelliculé/ film 
coated tablet, 
B/120  

LOPINAVIR 
+ 
RITOVANIR  

AUROBINDO 
PHARMA 
Limited  

AUROBINDO 
PHARMA 
LTD , Unit III, 
Survey N° 
313 
Bachupally(V
) 
Quthubullapu
r Mandal, 
Hyderabab, 
Andhra 
Pradesh, 
India. 500 
072 .  

24/12/2020  24/12/2025  

1052002  LOPINAVIR 
and 
RITONAVIR, 
100mg/25 
mg, 
Comprimé 
pelliculé/ film 
coated tablet, 
B/60  

LOPINAVIR 
+ 
RITOVANIR  

AUROBINDO 
PHARMA 
Limited  

AUROBINDO 
PHARMA 
LTD , Unit III, 
Survey N° 
313 
Bachupally(V
) 
Quthubullapu
r Mandal, 
Hyderabab, 
Andhra 
Pradesh, 
India. 500 
072 .  

24/12/2020  24/12/2025  

4942547  LOPINAVIR 
AND 
RITONAVIR 
TABLETS, 
200/50 mg, 
Comprimé / 
Tablet, B/120  

LOPINAVIR 
+ 
RITOVANIR  

STRIDES 
ARCOLAB 
Limited  

STRIDES 
ARCOLAB 
Limited , 
STRIDES 
HOUSE, Opp 
II M-B, 
Bilekahalli, 
Bannerghatta 
Road, 
Bangalore - 
560 076, 
INDIA.  

28/01/2010  02/07/2011  

10000101  LOPINAVIR 
AND 
RITONAVIR 
tablets USP 
200 mg/50 
mg, 200/50 
mg, 

LOPINAVIR 
+ 
RITOVANIR  

MATRIX 
LABORATO
RIES 
LIMITED.  

MYLAN 
LABORATO
RIES LTD , 
F-4, F-12, 
Malegaon 
M.I.D.C 
Sinnar, 
Nashik - 

01/11/2011  20/04/2021  
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Comprimé / 
Tablet, B/120  

42213, 
Maharashtra 
state, India  

17812001  LOPINAVIR/
RITONAVIR 
comprimés 
200 mg/50 
mg, 200 
mg/50 mg, 
Comprimé 
pelliculé/  

LOPINAVIR 
USP/RITON
AVIR USP  

HETERO 
Labs Limited  

HETERO 
LABS 
LIMITED. , 
Unit -V, Sy 
N°: 
439,440,441
&458, PIIC 
Formulation 
Sez, 
Polepally  

02/10/2020  02/10/2025  

AMM  Désignation 
du produit  

Dénominatio
n Commune 
International
e  

Laboratoire 
Titulaire 
d'AMM  

Laboratoire 
Fabricant  

Date 
d'autorisatio
n  

Fin d'AMM  

 film coated 
tablet, Boite 
de 30  
 

  Village, 
Jadcheria 
Mandal, 
Mahaboob 
Nagar 
district, India 

  

6621406  Ritonavir 
tablets, 100 
mg, 
Comprimé, 
B/30  

RITONAVIR  HETERO 
DRUGS  

HETERO 
Labs Limited 
, Unit-III, 22-
110, 
Jeedimetla, 
Hyderabad-
500 055, 
Andhra 
Pradesh, 
India.  

09/07/2014  07/02/2022  

© Copyright 2017-2022 MINSANTE/SG/DPML. All Rights reserved  

Designed & Developed by "Unité informatique DPML" with AGISOIN. 

. 

Les seuls médicaments Ritonavir disponibles sont associés avec d’autres médicaments et 

donc ne correspondent pas au traitement du requérant. 

Par conséquent, la motivation de la partie défenderesse s’est basée sur des informations 

erronées et manque par conséquent totalement en fait. » 

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1. Dans sa requête, la partie requérante indique que la partie défenderesse se réfère à 

une page internet pour affirmer que le Ritonavir est disponible au pays d’origine alors que 

ce site précise justement que ce médicament ne sera plus disponible à partir du 7 février 

2022. Elle relève également que « Les seuls médicaments Ritonavir disponibles sont 

associés avec d’autres médicaments et donc ne correspondent pas au traitement du 

requérant ». 

 

4.2. S’agissant dès lors du grief relatif à la disponibilité du traitement requis, l’article 9ter de 

la Loi précise ce qui suit : « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre 

ou son délégué. 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et 

contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique. 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant 

sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne. 
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Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la 

demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité 

et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un 

avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander 

l'avis complémentaire d'experts ». 

 

4.3. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les requérants. Elle implique 

uniquement l’obligation d’informer ceux-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous 

la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels des intéressés. 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause 

et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des 

faits qui lui ont été soumis. 

 

4.4. En l’espèce, il ressort de l’avis médical que le « Traitement actif actuel à la date du 

certificat médical type » est composé de « Genvoya  (= association de trois antiviraux, 

Elvitegravir + Emtricitabine+ Tenofovir et d’un inhibiteur le Cobicistat) ».  

Dans la rubrique « Disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine », le médecin-

conseil indique « Cobiostat n'est pas un médicament antiviral mais un inhibiteur sélectif de 

la sous-famille du CYP3A des cytochromes P450 ; il peut être remplacé par un autre 

inhibiteur de cette même sous-famille tel le ritonavir qui est disponible au Cameroun (cf. 

DPML) ». Il ressort ensuite effectivement de l’avis médical que le médecin-conseil indique 

que le Ritonavir est disponible au pays d’origine en se fondant sur le site Internet 

https://dpml.cm/repertoireDesAmm/index.php. 

 

Cependant, à la lecture du dossier administratif, si le Conseil retrouve effectivement une 

copie de cette page Internet, force est de constater que ledit médicament n’y est nullement 

repris. Le Conseil n’est dès lors pas en mesure de s’assurer de la disponibilité du 

médicament au pays d’origine, tel que proposé par la partie défenderesse, en 

remplacement du Cobicistat. 

 

4.5. Dès lors, le motif de l’acte attaqué portant sur le fait que l’ensemble du traitement 

médicamenteux requis est disponible au pays d’origine du requérant ne peut être considéré 

comme adéquatement fondé. En effet, il ne peut aucunement être déduit des informations 

reprises dans le rapport du médecin fonctionnaire du 24 janvier 2023 que l’ensemble du 

traitement médicamenteux requis en vue de soigner la pathologie du requérant est 

disponible au pays d’origine, de sorte que la décision attaquée n’est pas adéquatement 

motivée.  

 

https://dpml.cm/repertoireDesAmm/index.php
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Partant, il convient de constater que la partie défenderesse ne pouvait, en motivant sa 

décision comme en l’espèce, affirmer que l’ensemble du traitement médicamenteux était 

disponible au pays d’origine. 

 

Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen unique est fondé et qu’il suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 

9ter de la Loi, prise le 30 janvier 2023, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 


